
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
1 

85
2 

34
5

A
1

��&�����������
(11) EP 1 852 345 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
07.11.2007 Bulletin 2007/45

(21) Numéro de dépôt: 07107523.8

(22) Date de dépôt: 04.05.2007

(51) Int Cl.:
B63B 21/22 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IS IT LI LT LU LV MC MT NL PL PT RO SE 
SI SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA HR MK YU

(30) Priorité: 04.05.2006 FR 0651609

(71) Demandeur: Accastillage, Bernard
06210 Mandelieu (FR)

(72) Inventeur: Pisani, Benito; c/o Cabinet Hautier
06000 Nice (FR)

(74) Mandataire: Decobert, Jean-Pascal et al
Cabinet Hautier 
20, rue de la Liberté
06000 Nice (FR)

(54) Sytème de manoeuvre d’une ancre

(57) L’invention a pour objet un davier (1) manuel
basculant pour manoeuvrer une ancre (2) de bateau, ledit
davier (1) s’escamotant complètement dans le puits à
chaîne (3) du bateau, ledit davier est assisté par au moins
un vérin à gaz (4) et un moyen de fixation assure son
accrochage dans le puits à chaîne (3).

La fixation de l’ensemble dudit davier (1) se fait dans
le puits à chaîne (3) par une plaque de fixation (5) soli-

daire du puits à chaîne (3), ladite plaque de fixation (5)
reçoit une plaque perpendiculaire (6) qui reçoit un axe
d’articulation (7) sur lequel est fixé une extrémité du bras
articulé (10) dudit davier (1), l’autre extrémité dudit bras
articulé (10) recevant les moyens de guidage et de rou-
lement pour le câblot, la chaîne et l’ancre (2).

L’invention s’applique au bateau utilisant un davier
manuel.
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Description

[0001] L’invention a pour objet un davier manuel bas-
culant pour manoeuvrer une ancre de bateau, ledit davier
s’escamotant complètement dans le puits à chaîne du
bateau, ledit davier est assisté par au moins un vérin à
gaz et un moyen de fixation assure son accrochage dans
le puits à chaîne.
[0002] Actuellement, la plupart des daviers sont fixés
à l’avant du bateau et dépassent de celui-ci, ce qui peut
endommager les autres bateaux, lors d’accostages ou
de manoeuvres dans un port. De plus, de la place est
perdue sur le pont et les occupants du bateaux risquent
de se blesser avec. Il existe des systèmes de daviers
escamotables qui nécessitent un circuit hydraulique ou
une alimentation électrique, ce qui utilise beaucoup de
place sur le bateau et entraîne un entretien rigoureux de
l’ensemble du système.
[0003] L’état de la technique peut être défini notam-
ment par :

- Le brevet américain US 4,526,123 qui décrit un da-
vier basculant de manière manuelle, fixé sur le pont
du bateau et permettant de ranger le système à la
verticale sur le pont. Cette solution permet d’éviter
l’endommagement des autres bateaux mais le stoc-
kage du système à la verticale ne résout pas le pro-
blème de la place perdue sur le pont, ni du risque
de blessure des occupants du bateau.

- Le brevet international WO 8909160 décrivant un
davier avec un bras basculant ayant pour but de
faciliter la mise à l’eau, le remontage et le rangement
de l’ancre, à la verticale sur le pont. De même que
précédemment cette technique ne permet pas de
dissimuler le davier et l’ancre dans le puits à chaîne.

[0004] La présente invention offre une solution com-
plète à ces problèmes, en ayant pour objet un davier
basculant de manière manuelle assistée par vérin à gaz
et se dissimulant entièrement dans le puits à chaîne du
bateau, une fois l’utilisation du davier finie. Ainsi le pont
est libre, il n’y a aucun risque d’endommager d’autres
bateaux, ni de blesser les occupants dudit bateau. Ce
système est entièrement manuel et la présence d’au
moins un vérin à gaz facilite son utilisation : la sortie du
système pour mouiller l’ancre est aisée et lors du range-
ment de l’ancre, la chute du système dans le puits à chaî-
ne est ralentie. Par ailleurs l’entretien du système est
minime, puisque le vérin à gaz ne requiert pas d’attention
particulière et que l’ensemble du système est en maté-
riau inoxydable ce qui permet d’éviter toute corrosion du
mécanisme.
[0005] L’invention a pour objet un davier manuel bas-
culant pour manoeuvrer une ancre de bateau, ledit davier
s’escamotant complètement dans le puits à chaîne du
bateau, ledit davier est assisté par au moins un vérin à
gaz et un moyen de fixation assure son accrochage dans
le puits à chaîne.

[0006] La fixation de l’ensemble dudit davier se fait
dans le puits à chaîne par une plaque de fixation solidaire
du puits à chaîne, ladite plaque de fixation reçoit une
plaque perpendiculaire qui reçoit un axe d’articulation
sur lequel est fixé une extrémité du bras articulé du da-
vier, l’autre extrémité dudit bras articulé recevant les
moyens de guidage et de roulement pour le câblot, la
chaîne et l’ancre.
[0007] De manière à faciliter la manoeuvre dudit da-
vier, ledit davier est assisté par un vérin à gaz à double
effet fixé par ses extrémités, l’une des extrémités sur
l’ensemble de plaques fixées au puits à chaîne et l’autre
extrémité à un point judicieusement choisi de l’extrémité
dudit bras articulé du davier, du coté de l’axe d’articula-
tion. Aux deux extrémités du vérin à gaz, la fixation se
fait par l’intermédiaire d’axes permettant un décalage du
vérin à gaz par rapport au davier, ceci dans le but de
permettre la rotation du bras articulé.
[0008] Le bras articulé dudit davier à la forme d’un L.
La branche la plus longue sert de rampe de guidage et
de roulement pour l’ancre, la chaîne et le câblot. La bran-
che la plus courte permet la fixation du bras articulé sur
l’ensemble de plaques par l’axe d’articulation, son extré-
mité libre est pourvue d’une petite patte déportée dont
l’extrémité est fixée à une extrémité du vérin à gaz, pour
faire office de levier de commande.
[0009] Le basculement du bras articulé dudit davier
est conçu pour faire une rotation d’environ 250 à 270°
de manière à obtenir un escamotage complet dans le
puits à chaîne.
[0010] Le bras articulé dudit davier est formé par deux
lames parallèles reliées entre-elles par des moyens de
fixation, ceci dans le but de permettre le basculement
dudit bras articulé à environ 250-270°.
[0011] Selon un mode de réalisation, l’ensemble dudit
davier peut s’intégrer dans une cage de fixation, ladite
cage occupe le volume du puits à chaîne. La cage est
constituée d’une plaque de base de la forme du puits à
chaîne, de montants qui relient dans la partie supérieure,
un cadre qui défini le pourtour du puits à chaîne. Ladite
cage assure la fixation de l’ensemble du davier et protège
le pont de mouillage de la coque, les parois et les autres
parties fragiles du bateau.
[0012] Avantageusement, les moyens de guidage et
de roulement sont constitués d’au moins deux rouleaux
à l’extrémité du bras articulé permettant au câblot, à la
chaîne et à l’ancre de glisser correctement sur ledit bras
articulé.
[0013] Dans un mode de réalisation préféré, le bras
articulé dudit davier possède un moyen de fixation pour
fixer l’ancre audit bras articulé lorsqu’elle est en position
remontée, ainsi qu’un moyen permettant de maintenir
ledit davier en position sortie et en position rentrée.
[0014] Dans un mode de réalisation préféré le davier
est constitué d’un matériau inoxydable.
[0015] Avantageusement, le davier est constitué
d’acier inoxydable pour le bras articulé, l’ensemble de
plaques, le vérin à gaz, les systèmes de fixation et les
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axes des rouleaux et de bronze pour l’axe d’articulation
du bras articulé.
[0016] Les dessins ci-joints sont donnés à titre d’exem-
ples et ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils représen-
tent seulement un mode de réalisation de l’invention et
permettront de la comprendre aisément.

Figure 1 : Vue générale de l’ensemble du davier bas-
culant en position rentrée.

Figure 2 : Vue général de l’ensemble du davier bas-
culant en position sortie et à moitié sortie.

Figure 3 : Vue latérale du bras articulé du davier.
Figure 4 : Vue du dessus du bras articulé du davier.
Figure 5 : Vue latérale de l’ensemble de plaque de

fixation.
Figure 6 : Vue de face l’ensemble de plaque de fixa-

tion.
Figure 7 : Vue du dessus l’ensemble de plaque de

fixation.

[0017] L’objet de la présente invention est un davier
(1) manuel basculant pour manoeuvrer une ancre (2),
caractérisé par le fait que ledit davier s’escamote dans
le puits à chaîne (3) et qu’au moins un vérin à gaz (4) à
double effet facilite la manoeuvre dudit davier.
[0018] Dans un mode de réalisation préféré, ledit da-
vier (1) est fixé dans le puits à chaîne (3) par une plaque
de fixation (5) solidaire du puits à chaîne (3), ladite plaque
de fixation (5) reçoit une plaque perpendiculaire (6) qui
reçoit un axe d’articulation (7) sur lequel est fixé une ex-
trémité (8) du bras articulé (10) du davier (1), l’autre ex-
trémité (9) dudit bras articulé (10) recevant les moyens
de guidage et de roulement pour le câblot, la chaîne et
l’ancre (2).
[0019] Avantageusement, le vérin à gaz (4) à double
effet est fixé par ses extrémités, l’une sur l’ensemble de
plaques (5) (6) fixées au puits à chaîne(3) et l’autre ex-
trémité à un point judicieusement choisi de l’extrémité
(8) dudit bras articulé (10) du davier (1), du coté de l’axe
d’articulation (7). Aux deux extrémités du vérin à gaz (4),
la fixation se fait par l’intermédiaire d’axes (18) (19) per-
mettant un décalage du vérin à gaz (4) par rapport au
davier (1), ceci dans le but de permettre la rotation du
bras articulé (10).
[0020] Le davier (1) est caractérisé par le fait que le
bras articulé (10) dudit davier à la forme d’un L. La bran-
che la plus longue (11) sert de rampe de guidage et de
roulement pour l’ancre, la chaîne et le câblot. La branche
la plus courte (12) est fixée à l’axe d’articulation (7), son
extrémité libre est pourvue d’une petite patte (13) dépor-
tée dont l’extrémité est fixée à une extrémité du vérin à
gaz (4), pour faire office de levier de commande.
[0021] Le basculement du bras articulé (10) dudit da-
vier (1) est conçu pour faire une rotation d’environ 250 à
270° de manière à obtenir un escamotage complet dans
le puits à chaîne (3). Le bras articulé (10) dudit davier
est formé par deux lames parallèles (17) reliées entre-
elles par des moyens de fixation, ceci dans le but de

permettre le basculement dudit bras articulé (10) à envi-
ron 250-270°.
[0022] Selon un mode de réalisation, non représenté
dans les figures, l’ensemble dudit davier (1) peut s’inté-
grer dans une cage de fixation, ladite cage occupe le
volume du puits à chaîne (3). La cage est constituée
d’une plaque de base de la forme du puits à chaîne (3),
de montants qui relient dans la partie supérieure, un ca-
dre qui défini le pourtour du puits à chaîne (3). Ladite
cage assure la fixation de l’ensemble dudit davier (1) et
protège le pont de mouillage de la coque, les parois et
les autres parties fragiles du bateau.
[0023] Dans un mode de réalisation préféré les
moyens de guidage et de roulement sont constitués d’au
moins deux rouleaux (14) à l’extrémité (9) du bras articulé
(10) permettant au câblot, à la chaîne et à l’ancre (2) de
glisser correctement sur ledit bras articulé (10).
[0024] Dans un mode de réalisation préféré, le bras
articulé (10) dudit davier possède un moyen de fixation
(15) pour fixer l’ancre audit bras articulé (10) lorsqu’elle
est en position remontée, ainsi qu’un moyen permettant
de maintenir ledit davier (1) en position sortie et en po-
sition rentrée (16).
[0025] Dans un mode de réalisation préféré le davier
(1) est constitué d’un matériau inoxydable.
[0026] Avantageusement, le davier (1) est constitué
d’acier inoxydable pour le bras articulé (10), l’ensemble
de plaques (5) (6), le vérin à gaz (4), les systèmes de
fixation (15) (16) et les axes des rouleaux (14) et de bron-
ze pour l’axe d’articulation (7) du bras articulé (10).

REFERENCES

[0027]

1. Davier
2. Ancre
3. Puits à chaîne
4. Vérin à gaz
5. Plaque de fixation
6. Plaque perpendiculaire
7. Axe d’articulation
8. Extrémité du bras articulé
9. Extrémité du bras articulé comportant les rouleaux
10. Bras articulé
11. Branche la plus longue
12. Branche la plus courte
13. Petite patte
14. Rouleaux
15. Fixation ancre/davier
16. Fixation en position rentrée/sortie
17. Lames du bras articulé
18. Axe de fixation vérin/bras articulé
19. Axe de fixation vérin/plaque
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Revendications

1. Davier (1) manuel basculant pour manoeuvrer une
ancre (2) de bateau, apte à s’escamoter complète-
ment dans le puits à chaîne (3) du bateau et assisté
par au moins un vérin à gaz (4), caractérisé par le
fait
que la fixation de l’ensemble dudit davier (1) se fait
dans le puits à chaîne (3) par une plaque de fixation
(5) solidaire du puits à chaîne (3).

2. Davier selon la revendication 1 caractérisé par le
fait

- que la plaque de fixation (5) reçoit une plaque
perpendiculaire (6) qui reçoit un axe d’articula-
tion (7) sur lequel est fixé une extrémité d’un
bras articulé (10) dudit davier, l’autre extrémité
dudit bras articulé (10) recevant les moyens de
guidage et de roulement pour un câblot, une
chaîne et une ancre.

3. Davier selon la revendication 2 caractérisé par le
fait

- que pour faciliter la manoeuvre dudit davier,
ledit davier (1) est assisté par un vérin à gaz (4)
à double effet, fixé par ses extrémités, l’une des
extrémités sur l’ensemble de plaques (5) (6)
fixées au puits à chaîne (3) et l’autre extrémité
à un point judicieusement choisi de l’extrémité
du bras articulé (10) dudit davier (1), du côté de
l’axe d’articulation (7).
- qu’aux deux extrémités du vérin à gaz (4), la
fixation se fait par l’intermédiaire d’axe (18) (19)
permettant un décalage du vérin à gaz (4) par
rapport audit davier (1), ceci dans le but de per-
mettre la rotation du bras articulé (10).

4. Davier selon une quelconque des revendications 2
ou 3 caractérisé par le fait

- que le bras articulé (10) dudit davier (1) a la
forme d’un L ;
- que la branche la plus longue (11) sert de ram-
pe de guidage et de roulement pour l’ancre (2),
la chaîne et le câblot ;
- que la branche la plus courte (12) permet la
fixation du bras articulé (10) sur l’ensemble de
plaques (5) (6) par l’axe d’articulation (7) ;
- que la branche la plus courte (11) possède à
son extrémité libre une petite patte (13) déportée
dont l’extrémité est fixée à une extrémité du vé-
rin à gaz (4) pour faire office de levier de com-
mande.

5. Davier selon une quelconque des revendications 2
à 4 caractérisé par le fait

que le basculement du bras articulé (10) est conçu
pour faire une rotation d’environ 250 à 270° de ma-
nière à obtenir un escamotage complet dans le puits
à chaîne (3).

6. Davier selon une quelconque des revendications 2
à 5 caractérisé par le fait
que le bras articulé (10) dudit davier (1) est formé
de deux lames (17) parallèles, reliées entre-elles par
des moyens de fixation.

7. Davier selon une quelconque des revendications
précédentes caractérisé par le fait

- que l’ensemble du davier peut s’intégrer dans
une cage de fixation ;
- que ladite cage occupe le volume du puits à
chaîne ; et
- que ladite cage est constituée d’une plaque
de base de la forme du puits à chaîne (3) et de
montants qui relient dans la partie supérieure,
un cadre définissant le pourtour du puits à chaî-
ne (3) ;
- que ladite cage assure la fixation de l’ensemble
dudit davier (1) ;
- que ladite cage protège le pont de mouillage
de la coque, les parois et les autres parties fra-
giles du bateau.

8. Davier selon une quelconque des revendications 2
à 7 caractérisé par le fait que les moyens de gui-
dage et de roulement sont constitués d’au moins
deux rouleaux (14) à l’extrémité du bras articulé (10)
permettant au câblot, à la chaîne et à l’ancre (2) de
glisser correctement sur ledit bras articulé (10).

9. Davier selon une quelconque des revendications 2
à 8 caractérisé par le fait
que le bras articulé (10) dudit davier (1) possède un
moyen de fixation (15) pour fixer l’ancre (2) audit
bras articulé (10), lorsqu’elle est en position remon-
tée.

10. Davier selon une quelconque des revendications
précédentes caractérisé par le fait
qu’un moyen permet de maintenir le davier en po-
sition sortie et en position rentrée.
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